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Les 7 et 14 janvier, 15 février et 15 avril 2005, le Gouvernement 
représenté par Messieurs : 

- Moustapha SOURANG, Ministre de l’Education ; 
- Souleymane Ndéné NDIAYE, Ministre de  la Fonction publique, 

du Travail, de l’Emploi et des Organisations professionnelles ; 
- Cheikh Hadjibou SOUMARE, Ministre  Délégué chargé du 

Budget ; 
- Georges TENDENG, Ministre Délégué chargé de l’Enseignement 

technique et de la Formation  professionnelle ; 
- Diégane SENE, Ministre Délégué chargé de l’Alphabétisation, de 

la Promotion des Langues nationales et de la Francophonie ; 
- Ibrahima FALL, Ministre Délégué chargé des Affaires 

pédagogiques ; 
 et l’intersyndicale constituée des syndicats d’enseignants suivants : 
l’ADES, la FIDUEF, l’OIS, le SAES, le  SDEA, le  SNEEL,  le  
SNEEL/CNTS, le SNEEL/FC, le SNELAS/CNTS, le  SNELAS/FC, le  
SNEMS, le  SUDES, le SYPROS et l’UDEN  se sont réunis autour de 
la plate-forme revendicative en trois (03) points. 
 

A l’issue de ces séances de négociations, les deux parties ont 
convenu de ce qui suit : 
 
 
1-  Sur l’indexation de l’indemnité d’enseignement à la nouvelle 

solde indiciaire. 
 

 
Les deux parties s’accordent sur la question. Le Gouvernement 

prendra les dispositions nécessaires pour  que l’application de cette 
indexation entre en vigueur au plus tard en fin mars 2005 et ce pour 
compter d’octobre 2004. 
 

 
2- Sur le relèvement de l’indemnité d’enseignement de 35 à 50 %. 

 
Les deux parties s’accordent sur le relèvement de l’indemnité 

d’enseignement de 35 à 50%. Ce relèvement sera de 3% par an sur 5 
ans à compter d’octobre 2005.  
 

 
3- Sur l’extension de l’indemnité d’enseignement aux corps 

émergents.  
 
 
A défaut de l’extension de l’indemnité d’enseignement aux corps 

émergents, les  deux  parties s’accordent sur le relèvement du quota de 
reclassement de 300 contractuels au minimum pour 2006. 
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Ce quota passe de 1455 à 1755 ainsi réparti : 
- 380 professeurs contractuels soit 50 de plus ; 
- 1375 maîtres contractuels soit 250 de plus. 

 
Les deux parties conviennent que toute évolution du quota de 

reclassement fera l’objet de discussions avec les syndicats 
d’enseignants. 

 

Fait à Dakar, 

Ont signé : 

Pour le Gouvernement 
Pr. Moustapha SOURANG                                            Souleymane Ndéné NDIAYE 
Ministre de l’Education                                        Ministre de la Fonction publique,                      
                                                                                      du Travail, de l’Emploi et des    
                                                                                  Organisations professionnelles 
 
 
 

Cheikh Hadjibou SOUMARE 
Ministre délégué auprès du Ministre de l’Economie 

Et des Finances chargé du Budget 
 

 
Pour l’Intersyndicale d’Enseignement 

 
Ibra Diouf Niokhobaye              Alassane BITEYE                         Youssou TOURE  
   SG ADES                                       SG FIDUEF                                         SG OIS 
 
 
 
Ndiassé DIOP                            Abdoukarim SAMB                               Omar TALL 
    SG SAES                                        SG SDEA                                        SG SNEEL   
 
 
 
Atoumane DIAW                      Bakhao DIONGUE              El Hadji Doudou GAYE   
    SG CNTS                                 SG SNEEL/FC                        SG SNELAS/CNTS 
 
 
 
Seybatou Fall NIANG               Mouhamadou MBODJI                 Mamadou DIOUF  
     SG SNELAS/FC                                    SG SNEMS                         SG SUDES 
 
 
 
Soulèye BA                                Mamadou DIOP Castro 
   SG SYPROS                                     SG UDEN                             
 
 
 


